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LISTE DES POINTS "A" 
Objet: 3569e session du CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 

(Emploi, politique sociale, santé et consommateurs) 
Date: 23 octobre 2017 
Lieu: Luxembourg 

  

Activités non législatives 

1. Projet de décision du Conseil relative à la position à prendre, au nom de l'Union européenne, 
au sein du Comité mixte de l'EEE, à l'égard d'une modification du protocole 31 de 
l'accord EEE (Action préparatoire de l'Union concernant la recherche en matière de défense) 
= Adoption 

12935/17 AELE 66 EEE 37 N 35 MAP 22 MI 678 COMPET 645 IND 237 
CSDP/PSDC 527 POLARM 13 CFSP/PESC 850 

12934/17 AELE 65 EEE 36 N 34 MAP 21 MI 677 COMPET 644 IND 236 
CSDP/PSDC 526 POLARM 12 CFSP/PESC 849 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 18 octobre 2017 

2. Décision déléguée (UE) …/… de la Commission du 4.9.2017 remplaçant l'annexe VII de la 
directive 2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil établissant un espace ferroviaire 
unique européen 
= Intention de ne pas exprimer d'objections à l'égard d'un acte délégué 

13103/1/17 REV 1 TRANS 406 DELACT 185 
11932/17 TRANS 347 

+ ADD 1 
approuvé par le Coreper (1re partie) le 18 octobre 2017 
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3. Proposition de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l'Union européenne, 
du traité de Marrakech visant à faciliter l'accès des aveugles, des déficients visuels et des 
personnes ayant d'autres difficultés de lecture des textes imprimés aux œuvres publiées 
= Demande adressée au Parlement européen en vue de l'approbation du texte 

12238/17 PI 105 
12629/17 PI 109 
14617/14 PI 117 
approuvé par le Coreper (1re partie) le 18 octobre 2017 

4. Projet de décision du Conseil relative à la signature, au nom de l'Union, et à l'application 
provisoire d'un protocole fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière 
prévues par l'accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre l'Union européenne et 
la République de Maurice 
= Adoption 

12510/17 PECHE 353 
+ ADD 1 

12475/17 PECHE 348 
approuvé par le Coreper (1re partie) le 18 octobre 2017 

5. Projet de règlement du Conseil relatif à la répartition des possibilités de pêche au titre du 
protocole fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues par l'accord 
de partenariat dans le secteur de la pêche entre l'Union européenne et la République 
de Maurice 
= Adoption 

12510/17 PECHE 353 
+ ADD 1 

12477/17 PECHE 350 
approuvé par le Coreper (1re partie) le 18 octobre 2017 

6. Projet de décision du Conseil concernant la conclusion d'un protocole fixant les possibilités 
de pêche et la contrepartie financière prévues par l'accord de partenariat dans le secteur 
de la pêche entre l'Union européenne et la République de Maurice 
= Demande adressée au Parlement européen en vue de l'approbation du texte 

12510/17 PECHE 353 
+ ADD 1 

12476/17 PECHE 349 
12479/17 PECHE 351 
approuvé par le Coreper (1re partie) le 18 octobre 2017 

7. Proposition de proclamation interinstitutionnelle sur le socle européen des droits sociaux 
= Approbation 

13282/17 SOC 645 EMPL 488 EDUC 369 SAN 357 ECOFIN 831 
13129/17 SOC 634 EMPL 482 EDUC 365 SAN 350 ECOFIN 816 
approuvé par le Coreper (1re partie) le 20 octobre 2017 
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8. Règlement délégué (UE) …/... de la Commission du 26.9.2017 portant modification du 
règlement délégué (UE) 2017/571 de la Commission complétant la directive 2014/65/UE 
du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation sur 
l'agrément, les exigences organisationnelles et la publication des transactions pour les 
prestataires de services de communication de données 
= Intention de ne pas exprimer d'objections à l'égard d'un acte délégué 

12874/17 EF 225 ECOFIN 784 DELACT 181 
12603/17 EF 211 ECOFIN 756 DELACT 167 
approuvé par le Coreper (2e partie) le 11 octobre 2017 

9. Règlement délégué (UE) …/... de la Commission du 28.9.2017 complétant la 
directive 2014/92/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les normes 
techniques de réglementation pour la terminologie normalisée arrêtée au niveau de l'Union 
pour les services les plus représentatifs rattachés à un compte de paiement 
= Intention de ne pas exprimer d'objections à l'égard d'un acte délégué 

12855/17 EF 221 ECOFIN 778 DELACT 177 
12716/17 EF 214 ECOFIN 766 DELACT 173 

+ ADD 1 
approuvé par le Coreper (2e partie) le 11 octobre 2017 

10. Projet de décision du Conseil établissant la position à prendre au nom de l'Union européenne 
au sein du comité mixte institué par l'accord entre l'Union européenne et la Géorgie visant 
à faciliter la délivrance des visas, en ce qui concerne l'adoption de lignes directrices 
communes pour la mise en œuvre de l'accord 
= Adoption 

12413/17 VISA 367 COEST 237 
12376/17 VISA 346 COEST 234 
approuvé par le Coreper (2e partie) le 11 octobre 2017 

11. Projet de décision du Conseil modifiant la décision 2010/638/PESC concernant des mesures 
restrictives à l'encontre de la République de Guinée 
= Adoption 

12785/17 CORLX 438 CFSP/PESC 838 COAFR 262 COARM 249 FIN 590 
12445/17 CORLX 427 CFSP/PESC 810 COAFR 257 COARM 241 FIN 566 
approuvé par le Coreper (2e partie) le 11 octobre 2017 

12. Projet de décision du Conseil modifiant la décision 2010/573/PESC concernant des mesures 
restrictives à l'encontre des dirigeants de la région de Transnistrie (République de Moldavie) 
= Adoption 

12976/17 CORLX 446 CFSP/PESC 853 COEST 261 
1286917 CORLX 442 CFSP/PESC 845 COEST 258 
approuvé par le Coreper (2e partie) le 11 octobre 2017 

13. Projet de décision du Conseil modifiant la décision (PESC) 2015/1763 concernant des 
mesures restrictives en raison de la situation au Burundi 
= Adoption 

12453/17 CORLX 428 CFSP/PESC 811 COAFR 258 FIN 567 JAI 816 
12260/17 CORLX 416 CFSP/PESC 790 COAFR 248 FIN 552 JAI 794 
approuvé par le Coreper (2e partie) le 4 octobre 2017 
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